
 

N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

026 - BRANCHES DES INDUSTRIES DES VIANDES ET DE LA CHARCUTERIE & DU BÉTAIL 
 

(Convention nationale 1534 des entreprises de l’industrie et des commerces en gros des viandes des 20 février 1969 & 9 novembre 1988, 
convention nationale 1586 de l’industrie de la salaison, charcuterie en gros et conserves de viandes du 9 avril 1990, 

Convention nationale 7001 des coopératives et SICA de production, transformation et vente du bétail et des viandes, stés et GIE du 21 mai 1969, 
 accords nationaux 7519 des cadres dirigeants de la coopération agricole du 21 octobre 1975, 

convention nationale 1543 de la boyauderie du 16 février 1989 
& convention nationale 7021 des entreprises relevant de la sélection et de la reproduction animale du 15 avril 2008) 

 

 

CATÉGORIE 
ACEMO 

INDUSTRIES 
COMMERCES 
DES VIANDES 

INDUSTRIES 
CHARCUTIÈRES  

COOPÉRATIVES 
BÉTAIL 

 & VIANDES 

BOYAUDERIE  SÉLECTION & 
REPRODUCTION 

ANIMALE 
NIVEAU PALIER  COEFF CAT. NIVEAU  COEFF NIVEAU COEFF 

 1 I¹ & II¹ Palier 1¹ 125 - 150¹ Ouvrier 
Employé¹ 

I¹ 100 - 135¹ 1, 2, 3, 4¹ 160 - 166¹ 

OUVRIERS 2 III¹ Palier 2¹ 
 

155 - 170¹ 
 

Ouvrier 
Employé¹ 

II¹ 150 - 160¹ 5, 6, 7, 8¹ 168 - 174¹ 

 3 IV¹ Palier 2¹  
 

175 - 195¹  
 

Ouvrier 
Employé¹ 

III, IV¹ 175¹ 9, 10,  
11, 12¹ 

176 - 184¹ 

 1 I² & II² Palier 1² 125 - 150²  
 

Ouvrier 
Employé² 

I² 135² 1, 2, 3² 160 - 166² 

EMPLOYÉS 2 III² Palier 2² 155 - 170² 
 

Ouvrier 
Employé² 

II² 150 - 160² 4, 5, 6, 7² 168 - 174² 

 3 IV² Palier 2² 175 - 195² Ouvrier 
Employé² 

III, IV 175² 8, 9, 10, 
11, 12² 

176 - 184 

 1 V  Palier 3 200 - 250 TAM IV 200 13, 14, 15 188 - 196 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 VI Palier 4 255 - 300 TAM V 220 16, 17, 18 200 - 208 

 3 VII Palier 5 305 - 345 TAM VI  19, 20,  
21, 22³ 

212 - 224  

 1 VIII Palier 6 350  Cadre VI Cadre débutant  

CADRES 2 IX Palier 6 400  Cadre VII Cadre confirmé  

 3 X Palier 6 600 - 700 Cadre & 
directeur 

VIII, IX 
& D 

Cadre supérieur  

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous  ²Si considéré comme employé ci-dessous    ³Si non cadre  
SONT À CONSIDÉRER COMME : 

 

• Ouvriers:  Industries & commerces des viandes: Le personnel de production de niveau I à IV, y compris celui affecté aux 
services généraux et au contrôle de qualité. Industries charcutières: Les salariés de palier 1 à 2 des emplois de production, en 
incluant les chauffeurs, le personnel de livraison, laboratoire, magasin & nettoyage. Coopératives bétail & viandes: Les salariés 
classés en ouvrier-employé de niveau 1 à 4 des secteurs Stabulation, 1re, 2e & 3e transformation, Produits élaborés, Expédition, 
Chauffeurs-manutention-chargement, Organisation de producteurs, Laboratoire, Magasinage maintenance & Préparation de 
commandes. Boyauderie: Le personnel d'atelier & conduite des véhicules de coefficient 100 à 175. Sélection & reproduction 
animale: Les salariés de niveau 1 à 12 des filières Entretien, Insémination, Laboratoire, Taurellerie, Transport, Transplantation & 
Zootechnie insémination. Emplois type: abatteur, approvisionneur, boucher, cariste, charcutier, chauffeur, conditionneur, 
conducteur, cuisinier, découpeur, désosseur, emballeur, employé de laboratoire, de ménage ou des services généraux, étiqueteur, 
installateur, livreur, machiniste, magasinier, manutentionnaire, mécanicien, préparateur, réceptionnaire, taurelier, tripier, etc. 

 

• Employés: Industries & commerces des viandes: Le personnel administratif et commercial de niveau I à IV. Industries 
charcutières: Les salariés de palier 1 et 2 des emplois administratifs & commerciaux, à l'exclusion de ceux classés parmi les 
ouvriers. Coopératives bétail & viandes: Les salariés classés en ouvrier-employé de niveau 1 à 4 des secteurs Administratif & 
Commercial. Boyauderie: Le personnel administratif et commercial de coefficient 100 à 175. Sélection &  reproduction 
animale: Les salariés de niveau 1 à 12 des filières Administration, Comptabilité, Informatique & Technico commerciale. Emplois 
type: agent ou commis administratif, aide comptable, caissier, facturier, gardien, hôtesse, secrétaire, standardiste, vendeur, etc. 

  

• Professions intermédiaires: Industries & commerces des viandes: Le personnel de niveau V à VII. Industries charcutières: Les 
salariés de palier 3 à 5. Coopératives bétail & viandes: Les salariés classés en technicien-agent de maîtrise. Boyauderie: Le 
personnel de coefficient 200 à 220. Sélection & reproduction animale: Les employés de niveau 13 à 22, à l’exclusion de ceux 
considérés comme cadres. Emplois type: animateur de ventes, assistant ou attaché administratif ou commercial, chef d'entrepôt, 
chef d'équipe, comptable qualifié, délégué commercial, marchandiseur, programmeur, secrétaire de direction, technicien, etc. 

 



 

N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 

• Cadres: Les salariés classés ou considérés comme cadres, y compris les cadres de direction. 


